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Forces terrestres

Les ecoles de recrues et les ecoles de cadres
des Forces terrestres

Avec ses six formations d'application, le commandement de l'instruction des Forces terrestres est

responsable de l'instruction de base, depuis les recrues jusqu'ä l'echelon corps de troupe. Avec la nouvelle

armee, les structures et le deroulement des ecoles et des stages de formation ont subi un remanie-

ment complet. Les futurs cadres ne suivent plus une ecole de recrues complete; ils sont selectionnes

plus tot, l'objectif etant d'atteindre un niveau d'instruction superieur et de mieux axer leur instruction

sur les besoins des ecoles, des etudes et de la profession. L'organisation des ecoles de recrues et des

ecoles de cadres des Forces aeriennes est similaire ä celle des Forces terrestres.

Divisionnaire Hans-Ulrich
Solenthaler1
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Formations
d'application des
Forces terrestres

Le commandement de
l'instruction des Forces terrestres
compte six formations d'application

(FOAP). II est responsable

de l'instruction de base,

depuis les recrues jusqu'aux
corps de troupe. En tant qu'unite

organisationnelle directement
subordonnee au Commandant
des Forces terrestres, il est diri-

ge par le Chef de l'instruction
des Forces terrestres et il a son
siege ä Berne, au quartier general

des Forces terrestres.

Les FOAP dispensent
l'instruction de base, soit 1'Instruction

individuelle et l'instruction
en formation specifiques aux
armes. Elles assument aussi
l'instruction de Turnte tactique dans
l'instruction de base (atteindre
la disponibilite de base). Elles
organisent des stages de formation

technique (SFT) et des

cours de specialistes (C spec),
qui constituent une partie de

l'instruction des commandants
(unite, bataillon/groupe) et des
aides de commandement des

etats-majors. Elles sont egalement

responsables de l'intro-
duction de nouveaux systemes
et de nouvelles procedures et
elles appuient les brigades
d'engagement dans les cours d'in-
troduction et de reconversion aux
nouvelles armes, equipements et

procedures d'engagement. La
structure de base de toutes les
FOAP des Forces terrestres est

pour ainsi dire identique. Les

FOAP regroupant diverses
armes, elles peuvent avoir
plusieurs commandements pour
l'instruction de base et pour
l'instruction en formation. Dans
ce cas, les commandements

peuvent etre regroupes en une
seule ecole. C'est dans les

FOAP que l'on trouve la majo-
rite des militaires de carriere et
des militaires contractuels.

L'instruction de base generale
et l'instruction de base speci-
fique ä la fonction (IBG/IBF) se

deroulent dans le cadre du
Commandement de l'instruction
de base durant les 13 premieres
semaines de l'ecole de recrues.
L'instruction en formation,
jusqu'ä l'echelon unite renforcee
ou bataillon/groupe, de celui du
Commandement de l'instruction
en formation, de la 14e ä la 21e

semaine de l'ecole de recrues
(ou de la 14e ä la 18c, selon les

ecoles). Le Commandement des
ecoles de cadres regroupe les
ecoles de candidats (ecole de

candidats et ecole de sous-offi-
ciers ou ecole de candidats
officiers) et l'ecole d'officiers.

' Chef de l'instruction des Forces terrestres.



Forces terrestres

Les FOAP disposent en plus
de divers centres d'instruction
et de competences qui servent
avant tout ä soutenir l'instruction

des brigades d'engagement
et ä la Realisation d'une Instruction

specifique. Quelques FOAP
sont encore responsables de
formations et d'etats-majors qui ne
sont pas incorpores dans les

brigades d'engagement des Forces
terrestres.

FOAP des Forces terrestres

¦ FOAP transmission/aide
au commandement 1

¦ FOAP Infanterie 3/6

¦ FOAP des blindes 3

¦ FOAP artillerie 1

¦ FOAP genie/sauvetage 5

¦ FOAP logistique 2

Duree et deroulement
des ecoles de recrues

Les ecoles de recrues (ER)
ont maintenant une duree de
21 ou de 18 semaines. Seules les

recrues des troupes du genie et
de sauvetage, le gros des troupes

de la logistique, les troupes
de defense ABC et les soldats

d'exploitation de toutes les

armes accomplissent 18 semaines

d'ER, soit pres de 30% des

recrues en formation. Font excep-
tion ä cette regle, les grenadiers
d'infanterie, les pilotes et les
eclaireurs parachutistes, qui sui-
vent une ER de 25 semaines ou
plus. Les recrues qui effectuent
une ER de 18 semaines,
accomplissent ulterieurement un CR
de plus (7 au lieu de 6) et les
recrues qui suivent une ER de
25 semaines, un CR de moins
(5 au lieu de 6). Independam-
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Schema 1: Structure de base des formations d'application des

Forces terrestres.

ment de leur duree, les ER se

deroulent en trois etapes:

¦ l'instruction de base gene¬
rale (IBG);

¦ l'instruction de base speci¬

fique ä la fonction (IBF);

¦ l'instruction en formation
(IFO 1).

L'IBG occupe les 7 premieres
semaines de TER, puis les

recrues suivent l'IBF, jusqu'ä la
13e semaine de TER. Le passa-
ge de l'IBG ä l'IBF s'effectue
dans la continuite, ce qui permet

une meilleure utilisation
des infrastructures d'instruction
(installations, simulateurs,
systemes, materiel et vehicules),
une plus grande motivation des

recrues et un engagement optimal

des instructeurs.

Instruction de base generale

L'instruction de base generale
(IBG) est identique pour toutes
les armes. Elle a pour objectif
de transmettre en 120 heures les

connaissances de base militaires
et generales, tant theoriques que
pratiques.

¦ Instruction formelle.

¦ Instruction theorique tou-
chant ä la marche du service,
Reglement de service, per-
fectionnement, notions de

politique de securite, droit
international des conflits
armes, menace, mission de

l'armee, täches de chacune
des armes, protection de

l'environnement, prevention
des accidents, prevention de

la toxicomanie, service
social de l'armee et aumönerie
de l'armee.

¦ Instruction de base sur le
maniement de l'arme per-
sonnelle (pour la plupart des

recrues, le Fusil d'assaut 90),

y compris l'instruction au
service de garde.

¦ Instruction au service de

protection ABC et au service
sanitaire.
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Forces terrestres

Instruction de base specifique
ä la fonction

Dans l'instruction de base

specifique ä la fonction (IBF),
la recrue apprend le travail
specifique aux armes, tandis que le
candidat sous-officier, lequel ac-

complit un stage dans l'IBF, est
instruit ä la fonction de chef de

groupe, respectivement de ges-
tionnaire ou de responsable de

Systeme.

Instruction en formation

Apres l'IBF, soit la 14e

semaine de l'ER, la recrue passe
ä l'instruction en formation 1

(IFO 1). Le chiffre « 1» signifie
qu'il s'agit d'une Instruction en
formation pendant l'ER. L'IFO
2 correspond ä l'instruction en
formation durant les CR. Dans
la majorite des cas, le passage
del'IBG/IBFäl'IFO 1 s'effec-
tue parallelement au change-
ment de commandement d'eco-
le et de lieu d'instruction.

Dans l'IFO 1, les unites
(compagnies et batteries) sont
organisees pour l'engagement.
A quelques details pres, leur
structure correspond ä celle des

formations d'engagement. Chaque

recrue apprend ä etre un
element d'un tout et ä accom-
plir sa täche dans un contexte
global.

L'IFO 1 met l'accent sur les

exercices d'engagement et de

combat, ainsi que sur les tirs de

combat. Le prolongement de la
duree des ecoles de recrues permet

d'instruire de nouveau
jusqu'ä l'echelon de l'unite
tactique (compagnie renforcee ou
batterie) ou jusqu'ä l'echelon
bataillon/groupe.

Responsables des differentes
etapes de l'instruction

L'IBG est majoritairement con-
fiee aux militaires de carriere et

aux militaires contractuels. Les
cadres de milice (sof et sof sup)
sont egalement sollicites, du
moins ceux qui ne sont pas in-
corpores dans les formations
des brigades des Forces terrestres

ou dans les formations des

Forces aeriennes, et qui accom-
plissent leur CR dans les FOAP.
La raison de l'engagement de

cadres de milice dans cette etape

de l'instruction est imputable
au manque de militaires de

carriere et de militaires
contractuels.

Dans l'IBF, on retrouve aussi
des militaires de carriere et des

militaires contractuels aux postes

d'instructeurs. Pour les
futurs chefs de groupe, leur stage
dans l'IBF correspond ä une

partie de leur «paiement de ga-
lons». Leur presence est necessaire

pour conduire le groupe
ou le Systeme (d'armes). Aujourd'hui,

les futurs sous-officiers
superieurs (sergent-major d'uni-
te et fourrier d'unite) partici-
pent aussi ä l'instruction dans

l'IBF Comme les futurs chefs
de groupe, ils y accomplissent
un stage, avant leur service
pratique effectif dans l'IFO 1.

Les chefs de section et les
commandants de compagnie les

rejoignent dans l'IFO 1. Ainsi,
la conduite de l'unite est entie-
rement entre les mains de
cadres de milice qui accomplissent

tous ici leur service
pratique. II est clair qu'ils sont for-
mes ä leurs täches et appuyes
par des militaires de carriere ex-
perimentes. Les futurs commandants

de bataillon et les aides de

commandement des etats-majors

de bataillons effectuent
egalement leurs quatre semaines de
service pratique dans l'IFO 1.

Les unites du Commandement
de l'instruction en formation
sont constituees ä cette occasion
en un «bataillon de recrues».

Selection des cadres

Le potentiel des jeunes gens
en vue d'un avancement militaire

est evalue lors du recrutement.

Pres de 40% des recrutes
recoivent une recommandation
de cadre.

La selection s'effectue en
grande partie durant les sept
premieres semaines de l'ER. Ce
sont les militaires de carriere
qui s'en chargent. Ils evaluent
aussi les recrues qui n'ont pas
obtenu la recommandation de
cadre lors de la selection, tandis

que les recrues avec une
recommandation de cadre doivent
encore la confirmer. Dans le meme

temps, des entretiens sont
organises avec ces recrues, afin
de determiner la carriere de
cadre qu'ils envisagent: l'avance-
ment au poste de chef de groupe,

de sous-officier superieur ou
de chef de section. Ce ne sont

pas toutes les recrues entrant en
service avec une recommandation

de cadre qui recoivent une
proposition d'avancement. La
decision repose, comme indique
precedemment, sur l'evaluation
effectuee durant les sept
premieres semaines de l'ER.

Instruction de caporal

Pour les sous-officiers specia-
lises, il existe une version cour-
te de l'instruction de sous-officier

(sof). Elle concerne princi-
palement des fonctions qui ne

RMS N" 3 - 2005
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comportent pas ou peu de täches
de commandement et qui fönt en

partie appel aux connaissances

professionnelles. Ces sof sont

promus au grade de caporal ä la
fin de leur 21c semaine d'instruction.

Ce modele d'instruction
s'applique aux sof de la poste de

campagne et aux sof ABC.

Instruction de chef de groupe

Le chef de groupe (chef gr)
suit une Instruction plus longue.
II quitte l'ER apres la 7e semaine,

promu au grade de soldat et

avec une proposition pour
l'instruction de chef gr. Dans le

Commandement de l'ecole de
cadres de la FOAP, il accomplit
l'ecole de candidats (E cand,
10 semaines). Cette ecole trans-
met les connaissances techniques

et aborde les domaines du

commandement, de la conduite
des hommes et de la methodo-
logie de l'instruction.

Le but de cette Instruction est
de former des chefs indepen-
dants, sachant faire preuve d'i-
nitiative. En cas de resultats in-
suffisants, le candidat sof peut
etre retrograde dans l'ER. A la

fin de l'E cand, les candidats
sont promus au grade d'appoin-
te-chef. Le futur chef gr rejoint
alors l'ecole de sous-officiers
(ESO, 4 semaines).

Apres PESO, il retourne dans

une ER oü il accomplit un stage
de 6 semaines dans l'IBF apres
avoir suivi un CC. Sa promo-
tion au grade de sergent acqui-
se, le sof accomplit son service
pratique dans l'IFO 1.

L'instruction de chef gr dure au total
37 semaines (34 semaines pour
les ER de 18 semaines).

Cdt rempl

S1 S3 S4 S7

EM pers

Cdmt
Instruction de base

Cdmt
Instruction en

formation

Cdmt
ecoles de cadres

Centres d'instruction
et de competences

Schema 2: Deroulement des ecoles de recrues et de cadres.

Instruction de chef de section

Au depart, l'instruction de

chef de section (chef sct) se de-
roule parallelement ä l'instruction

de chef gr. L'E cand repose
sur un Systeme permeable, ä sa-
voir qu'en cas de resultats in-
suffisants, un cand of peut etre
retrograde dans la voie de chef

gr ou, au contraire, en cas d'ap-
titudes correspondantes et de

potentiel, un cand sof peut suivre

une carriere d'officier.

A la fin de l'E cand, apres la

promotion au grade d'appointe-
chef, le futur chef sct accomplit
une ecole de candidats officiers
de 5 semaines (E cand of).
Ensuite, il participe au stage central

de formation des officiers
(SF of) ä Berne. Les cand of de

toutes les armes (Forces
terrestres et Forces aeriennes)
suivent ensemble ce stage de 4
semaines, car la matiere ensei-

gnee concerne toutes les armes.
A la fin du SF of, les candidats
sont promus au grade de ser-
gent-chef.

Ensuite, de retour dans la
FOAP de leur arme, ils accom-
plissent l'ecole d'officiers (EO).
Pendant 15 semaines, le cand of
recoit une Instruction specifique
pour devenir un chef sct compe-
tent, responsable et sachant faire

preuve d'initiative.

II effectue differents engagements

pratiques durant lesquels
il acquiert des competences de
commandement et, surtout, le
savoir-faire technique specifique.

A la fin de l'EO, les

participants sont promus au grade de
lieutenant.

Ensuite, les chefs de section
accomplissent, eux aussi, leur
service pratique dans l'IFO 1

d'une ER. Apres une semaine
de CC, ils ont l'occasion de

mettre en pratique la matiere
apprise en effectuant, pendant
8 semaines (5 semaines pour
une ER de 18 semaines), avec
leur section, des exercices
d'engagement et de combat ainsi

que des tirs de combat.

K.V,S\ 20C5
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Instruction de sous-officier
superieur

Le futur sergent-major d'uni-
te ou le fourrier d'unite accomplit,

lui aussi, seulement 7
semaines d'ER. Ensuite, il suit le

stage de formation de sergent-
major ou de fourrier (SF
sgtm/four) au Commandement
des stages de formation de
sous-officiers superieurs ä Sion.
Tous deux durent 14 semaines
et s'achevent par la promotion
au grade de sergent. Apres une
semaine de CC, ils suivent un
stage pratique de 6 semaines
dans l'IBF d'une ER, ä l'issue
duquel ils sont promus sergent-
major chef ou fourrier. Ils passent

alors dans l'IFO 1 oü ils
ont la possibilite, dans de
nouvelles conditions, d'appliquer et
d'approfondir la matiere apprise.

Formation au commandement

pour cadres subalternes de
milice

Desormais, les futurs chefs de

groupes, sous-officiers superieurs
et officiers ont la possibilite,
pendant leur Instruction, d'obte-
nir des certificats dans le
domaine de la formation au
commandement. II s'agit d'une
formation modulaire, comparable
aux formations proposees dans
le civil, qui permet de suivre ul-
terieurement d'autres modules,
dans le cadre d'une formation
civile. Le nombre de certificats
de modules qu'il est possible
d'acquerir depend de la carriere
de cadre. Cependant, la formation

au commandement reste
avant tout axee sur I'acquisition
des competences requises pour
l'engagement militaire.

M
fi; r"

<"»*
litLi

A
I

Donnee cVordre avant Vexercice.
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¥¦ J%-*V

After Action Review (AAR) apres Fexercice.

Militaire en service long

Le modele de «militaire en
service long» öftre la possibilite

d'accomplir le service obli-
gatoire en une seule fois et de

rester ensuite pendant dix ans
dans une formation de la reserve,

en n'accomplissant plus au-
cun CR. On trouve des mili¬

taires en service long dans
l'infanterie, dans les troupes du
gerne et de sauvetage, dans les

troupes de la logistique et dans
les Forces aeriennes. La FOAP
des transmissions et de l'aide au
commandement ainsi que le
domaine ABC instruisent egalement

quelques militaires en
Service long.
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Les militaires en service long
de l'infanterie suivent leur
Instruction ä Aarau. Elle comporte,
en plus de l'instruction Standard
de soldat d'infanterie, une
Instruction en prevision d'engage-
ments futurs. Apres 21 semaines,

les militaires en service
long rejoignent le Commandement

de la securite militaire.
Durant les 22 semaines suivan-
tes, ils participent ä des engagements

subsidiaires et apportent
leur appui ä d'autres Services.

Les militaires en service long
des troupes du genie et de sau-

vetage accomplissent une ER
tout ä fait Standard. Ensuite, ils
sont incorpores dans la formation

d'intervention d'aide en
cas de catastrophe. Cette formation

au sein d'une compagnie
renforcee est l'un des moyens
principaux qui permet d'assurer
la disponibilite «d'aide en cas
de catastrophe» tout au long de
l'annee. Elle appuie les autori-
tes civiles en cas de catastrophe
naturelle ou autre catastrophes.
Les militaires en service long
de la logistique sont engages, ä

la fin de l'ER, comme appui
aux formations de l'armee ou
aux autorites civiles.

Bilan de l'annee 2004

Apres une annee d'instruction
dans la nouvelle armee suisse,
le bilan est largement positif:

¦ les ecoles de recrues et de
cadres dans les FOAP se sont
bien deroulees;

¦ le modele d'instruction a

reussi son bapteme du feu;

4-

vV¦;.j.. ¦<; \ 1

Entrainement au combat de localite.

¦ les propositions d'avancement

emises revelent une ten-
dance positive;

¦ la certification de la
formation au commandement pour
les cadres subalternes de milice
est tres bien accueillie.

Ces bons resultats ont pu etre
atteints gräce au personnel pro-
fessionnel qui a fait preuve d'un
engagement au-dessus de la

moyenne. Les aspects negatifs
concernent principalement les

ressources limitees en personnel
professionnel et les trop grands
effectifs des deux premieres
ecoles de recrues et ecoles de
cadres (surplus de l'Armee 95).
Les principaux enseignements
que l'on peut retirer de cette
premiere annee sont les sui-
vants:

¦ nous sommes bien sur la
bonne voie;

¦ l'instruction en formation
recele un potentiel de crois-
sance qu'il s'agit d'exploiter ä

l'avenir;

¦ les chefs sct doivent pouvoir
acquerir une plus grande ex-
perience pratique dans leur
Instruction de base;

¦ le Systeme d'instruction est
adapte, mais il demande
toutefois trop de personnel et
devient de ce fait onereux.

II serait premature, apres une
annee seulement, de vouloir
tirer un bilan definitif. II faut at-
tendre les resultats de plusieurs
ecoles de recrues et ecoles de
cadres pour pouvoir se pronon-
cer et les premieres conclusions
ne sont pas attendues avant
l'annee 2006.

H.-U. S.
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